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NOTE PRÉLIMINAIRE 

Le projet de Budget di, Corps de la Gendarmerie pour l'exercice t 911 
s'élève à . ·. fr. ~),094,774 75 

Les crédits alloués pour 1910 montent à . . 9,35.4-,n78 25 

01.MJNUl'ION. fr. 25»,803 50 

La comparaison entre les deux exercices s'établit de la manière suivante 
pour les deux sections du Budget : 

A. - Dépenses ordinaires : 

Exercice 1 911 
1910 

Exercice 1911 
1910 

• fr. 8,391,774 75 
.8,259,tsï8 25 

ÁUGMENTATJON. • • fr. t35,196 50 

B. -- Dépenses exceptionnelles : · 

. fr. 700,000 » 

1,095,000 » 

Drn1NuT10N. • 

Soit en plus pour l'exercice 1911. 

395,000 ,, 

. fr. sss.sos so 
L'augmentation des dépenses ordinaires et les propositions de dépenses 

exceptionnelles se justifient comme il suit: 

PREIIIÈRE SlmTIOII", - DÉPE~SE8 ORDJll.t.lRli:S. 

CHAPITRE fer. 

ART. 1er. - Traitements et autres allocations et prestations. 

Crédit demandé pour 1911 . 
alloué pour 1 9 t O . 

. fr. 

AUGMENTATION. • . fr. 

8,344,77,l. 75 
8,214,578 2t> 

f 30,-196 öO 

Au Budget de 1910, ce crédit a été, par amendement, augmenté de 
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[N~ 4 - XIJ 

NOTE PRELIMINAIRE. 

120,000 francs, somme présumée nécessaire pour faire face, pendant les 
sept derniers mois de l'année, à la dépense résultant d'un accroissement 
notable de l'effectif de la gendarmerie ( 1 äû à 160 hommes el 4 officiers). 

La· nouvelle augmentation aujourd'hui demandée comprend le complé 
nient de cette dépense. En outre, certains postes de l'article 1 or doivent être 
mis d'accord avec les nécessités actuelles, conséquence de l'accroissement 
d'effectif et de la création de nouvelles brigades; il s'agit des allocations 
relatives à l'entretien des -casernes, aux- frais de bureau; aux moyens de 
transport, aux indemnités de voyage, de séjour, de déménagement, au 
service sanitaire, aux indemnités pour bicyclettes, etc. 

CHAPITRE II. 

ART. 2. - Pensions et secours. 

Crédit demandé p_our 1911 . . . . fr. 
alloué pour, 191 O. 

AUGMENTATlON • • fr. 

résultant des causes indiquées à l'article 1 cr. 

f>0,000 )) 
4ö,OOO l) 

5,000 » 

DEUXIÈIIE SECTIOl'I. - DÉPEl'l8ES. EXCll..PTIO~ll'ELLES. 

CHAPITRE III. 

Ai\T. 3. - Amêliortuion d·u casernement : bâtiments et mobilier. 

Crédit demandé : 700,000 francs. 

Ce nouveau crédit sera employé à Ia construction de casernes, à l'amélio 
ration et à .l'agrandissement de bâtiments déjà occupés par la· gendarmerie 
ou d'immeubles à approprier à l'usage de casernes et. enfin à l'acquisition 
d'objets d'ameublement, 



( 5 ) ( Corps de la Gen<taruierie.) 

PROJET DE LOL 

ALBERT, 
ROI DES BELGES, 

A. tous présents et à venir, Salut. 

WETSONTWERP. 

ALBERT, 
KONiNG DER BELGEN, 

Aan allen, tëgenwoordlgèit en toekomenden, Heil 
Sur la proposition de Nos Ministres Op voorstel van Onze Ministers van 

de la Guerre et des Finances et de l'avis Oorlog en van Financiën en volgens 
de Notre Conseil des Ministres, advies van Onzen Ministerraad, . 

Nous AVO.NS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit 
, sera présenté en Notre nom aux Cham 
bres législatives par Notre Ministre des 
Finances : 

ARTICLE UNIQUE. 

Lé Budget du Corps de la Gendar-1 De Begrooting van het Korps der 
merie pour l'exercice ·1911 est fixé : Gendarmerie voor het dienstjaar 1911 

is vastgesteld : 
t O Pour les dépenses ordinaires, à 

la somme de huit millions trois cent 
nonante-quatre mille sept · cent sep:.. 
tante-quatre francs septante-cinq cen 
times . . fr. 8,394,774 '75 

2° Pour les dépenses 
exceptionnelles, à Ia 
somme de sept cent 
mille franës . 700,000 >i 

Soit ensemble à la 
somme de neuf millions 
nonante - quatre mille 
sept cent septante-quatre 
francs septante-cinq cen- 
times . . fr. 9,094,774.75 
conformément au tableau ci-annexé. 

Wu HEBBEN BESLOTEN EN Wu BESLUITEN : 

Het volgend wetsontwerp · zal in 
Onzen naam door Onzen Minister van 
Financiën aan de Wetgevende Kamers 
ter overweging worden aangeboden : 

EENIG ARTIKEL. 

1° Voor de gewone uitgaven, op de 
som van acht millioen drie honderd 
vier en negentig düizend zeven honderd 
vier en zeventig frank vijf en zeventig 
centiemen. . fr. 8,394,774 75 

2° V oor de uitzonder 
lijke uitgaven, op de som 
van zeven honderd dui- 
zend frank . 700,000 i> 

Te zamen op de som 
van negen 'millioen vier 
en negentig duizend 
zeven honderd vier en 
zeventig frank vijf en 
zeventig centiemen . fr. 9,094,774 75 
overeenkomstig de hierbij gevoegde 
tabel. 

Donné à Laeken, le i8 octobre 1910. 1 Gegeven te Laeken, den 18n Octo- 
ber 1910. 

ALBERT, 

PAR LE ROI : 

Le illinistre de la Guerre, 

V AN , s KONINGS WEGE : 

De M_inister van Oorlog, 

J, HELLEBAUT. 

Le Ministre des Finances, De 11-finister van Financiën, 
JuL. LIEBAERT. 
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' 6 ) ~ . (Corps de la Gendarmerie.) 

BUDGET DE LA GENDAR\IERIE POUR UEXERCICE t9t L 

1 

1 
Articles. 1 

1 
i 
1 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

-----------------------------------":----------~------ 

s 

PREMIÈRE SECTIOL'W. - DÎilPENSES ORDl~.il.11\ES. 

CIIAPITRE Jo. 

Traitements et autres allocations et prestations. 

CHAPITRE Il. 

Pensions et secours . 

ToT,1t. 

IHŒXIÈIIE SECTION. - DÉPEr.iSES 
EXCEPTIOl1ilWELLES. 

CUAPITRE III. 

Amélioration du casernemen t : bâtiments et mobilier. 

. fr. 

MONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

8,34-1,774 75 

50,000 • 

700,000 • 

TOTAL 

par chapitre. 

8,544,774 75 

50,000 • 

8,504,774 75 

700,000 , 

Tout ou OuoGF.T DF. u Gt:nDARillBRIB. • • • fr. 1 9,094,774 75 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du f 8 octobre f9i0. 

.il.LDER'I'. 

PAR LE Roi = 

Le Ministre de la Guerre, 
J. HELLEBAUT. 

le Ministre des Finances, 
JvL. LIEBAERT. 
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BEGROOTING DEil GENDARl\fERIE VOOR HET DIENSTJAAR f9t f. 

AANWJJZING BEDRAG 
TOTAAL 

Artikelen DER i.8SDIETBN 

DER DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP DER UITG!VEN. per hoofdstuk. 
per utikel. 

EERSTE SEfflE. - GEWOilE IJITG&VE!W. 

HOOFDSTUK 1. 

1 harwe,1,lt·n en andere toekenningen en verstrekkingen . . . 8,3!4,774 75 8,544,774 75 

HOOFDSTUK IJ. 

2 Pensioenen en hulpgelden . . . . . . . 50,000 . 50,000 . 
Tonu. . fr. •. •.•••• i •. 8,-594,77 4 7!S . 

T"'E~DE SECTIE. - lJITZO.,,DEIILl,IKE 
IJITG&VEI.W. 

DOOFD8TUB. Ill. 

5 Verbeterioi; der kazerueering : r,ebouwen en meubilcerin6 • . . 700,000 • 100,000 • 

TOTA.t.L TU DS 8-00TUII DIB. GE~DA!la!IIIB. . • fr • 9,004,774 75 

Gezien en goedgekeurd om gehecht le worden aan Ons besluit 
van t8° Octoher t9i0. 

&LBERT. 

V AN 's KoN1Ncs WEGE : 

De Minister van Oorlog, 
J. HELLEBAUT. 

De Minister van Financiën, 
JuL. LŒBAER T. 
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DÉVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET DU CORPS DE LA GENDARMERIE 

POUR L'EXERCICE 1911 
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BUDGET DE L'EXERCICE t 9-t i. 

.. •• " & 
E 

DÉSIGIIATIOll DES DÉPENSES ET SERl'IOES. 

CRÉDITS 

demand~• 

CRÉDITS 

pour l'exercice I pour l' exereiee 
1911, 1111 o. 

a. 

76 

i5,59~ 1 t ,844 

GENDARMERIE (a). 

PREMIÉRE SECTION. - DÉPENSES ORDINAIRES. 
CHAPITRE ter. 

Traitements et autres allocations et prestations. 
Traittmenl5. 

951 1" Officiers de tous grades . 
3,510 1 t,7491 2° S011&-ollkiers. brigadier& et r,endarmes 

• fr. 323,176 • 
. 5,~61~,270 • 

:;o Indemnités aux officiers de l'escadron mobile et d'instruc 
tion, au capltaine adjudant-major et à l'officier adjoint à 
l'état-major du Corps . 

40 Indemnités de marche aur officiers 
5" Indemnités aux officiers admis à la retraite. 
6• Indemnités aux sous-officiers instructeurs de l'escadron mohile et d'ioslruc 

lioo et aux sous-officiers administrateurs 
7~ Indemnltés aux sous-officiers, brigadlcrs et rrendarmes mariés, veufs avec 

enfants, ou divorcés ayant la garde de leurs enfants, qui se dépbcent mo 
mentanément pour assister aux manœuvres ou sont détachés hors de leur 
r,.irnison dans mi but de sécurité générale. Logement sans nourriture, 
Indemnités aux gendarmes chargés d'accompagner les commaoclaots de 
district aux ~evucs annuelles des permissionnaires. 

so Indemnités au personnel de Ja briua1le de sûreté ile Laeken 
po Indemnités de premier équipement aux sous-officiers promus officiers 
1 o• Indemnités pour l'achat d'un cheval id. id. 
1 to Haute paie pour les chevrons d'ancienneté el pour la décoration militaire. 

Supplément de solde aux sous-officiers, brir:adicrs et gendarmc1 employés 
hors de leur résidence dans un but ile sécurité &énérale 011 participant 
à un service d'orilrc. . 

12° Première mise d'habillement et d'équipement pour les gendarmes nouvel 
lement admis, aavoir : 

96 hommes à cheval, à 500 francs. 
60 - à pied, ,à 150 francs . 

48,000 • ! 
0,000 • \ 

4,200 • 
3,000 ,, 
2,000 • 

15,000 • 

20,000 " 
6,000 » 
2,000 ,. 

4,000 • 

400,000 • 

H0 Indemnités pour bicyclettes . 

li7,000 • 

78,000 • 
---- 6,179,646 • 

Fourrages. 

j 
1 • Indemnhés de moDture auJ officiers. , . . . • • fr. 
2° 6;;8,385 raticns de fourra~es en nature, à fr. 1.40 . 

b 3° Rations supplémentaires accordées dans certaines circonstances, notam- 
. menl aux chevaux qui participent aux manœuvrcs d'ensemble, qui 

sont employés hors de leur aarnisoo à un service de sécurité 
générale; etc. 

i Ç C. 

10 1,770 gendarmes à pied, à 1 rranc par an 
!o 1,749 - à cheval. à ! franca par an 

~7,li00 • 
893,739 • 

12,500 • 

d. 

053,730 , 

Entretien lie la bnffieterle et du harnachement . 

. rr. 1,770 , 

ö,408 • 
5,268 • 

Couchage des hommes. 

1,284,4;;5 journées de couchage des hommes, à raison de 5 centimes 64,'i~t 7?:i 

s,ö-14,774 11>1 s,2u,51s j!) 

A REPORTIII. , • , fr. 7,202,874 7518,1544,774 75\ 8,214,578 <:!li\ 



( H J (Corps de la i;endarmene.) 

D ÉV ELOP PEl\lENTS. DÉPENSES ORDINAIRES. 

--=-1 CRtDITS DÉl'El'iSES 
■lloo# J, 

pour l'esercice l'exercice 1 OBSERYATIONS 
&CG.l?tT1TSO!I, 1 11i1•1•0•1oa. 1 

1909. 1908 - 

1-10, lllfl 50 

l-ï0,196 ?\0 

(a) Ce corps esl composé d'un élat-major el de neuf compagnies 
to11>porlant I' etJeclif c_i-aprés: 

Olllolen. 

orlh-lu• 
dt 

1ira.1hr~ 
Dltrlc-. 

OlDtltn 
romp· 
tabltt. 
1nbl•eia I Chenu 1. 

<I ,,,,r1- 
n1irt. 

GRAD~S. 
TUITU. 

anautl. 
MONT UIT. 

--· ----1----- 

1 
l .. , 

Ili 
13 
19 
19 

• 2 . , 
• 8 
1 • 
1 • 

1 1 
1 1 
• 30 
• 13 
• 19 . ,. 

Général-major . 
Lieutenant-colonel 
Majors. • • • • ; 
Capilaine en prtmier quartier maitre. . . 
- rn secend administrateur d'habil- 

lement. . . , . . . . 
Médecin de régiment de S' classe. 
Vé1érinoir0 de régiment. . . . • . 
Capitaines commandants dont t ndj.-mnjor. 
- en second , . • • . • • 

Lieutenants. 
Sous-lieutenants 

12,700 • 
7,100 • 
6,300 • 
-',600 • 

3,700 • 
ä,H)0 ., 
lS,100 > 
~,600 > 
3,700 • 
2,~00 » 
ll,:100 , 

76 
A UOUTII : 

11) Supplé111ent attAcl,é à la position d'officier monté. . • • 
b) Supplément des capitaineti el des lieutenants qui comptent 

rupcclivemcut !G et lt ans de grade d'officier • 

ToTAL 

A déduire 1/~ O/o pour mêdicaments. 

Ran• 

• Ir. 

i:1,700 • 
7,tO0 • 

2lS,200 • 
.,ooo • 
:;,'100 • 
cs,100 • 
lS,100 • 
6ó,000 • 
48,100 • 
r;s,100 .. 
47 ,1100 • 

1!83,200 • 

39,600 " 

2,000 

32-i,800 • 
t,621 • 

. rr. 1 s<t11,1rG • 

8oa•-•Weler•, b.-J••dler• ei aendarmea. 

GRADES. 

18 . 
78 . 
lH . 
♦ti+ . 
140 ' 111 . 

1,068 . 
1,20;! l 
350 • 

' 1 1 
~o . . ' . " 

8,0ll!S,501 701 8,0117,108 ifl 

ti,0115,?\!ll 701 8,097,Hl8 76 

• i 1,749 
--l-- 

;;,~191 1,749 

Adjudanla-sous-offieieu de 1" classe 
- de 'l• cluse 

Premiers maréchaux-des-logis chef• 
~larecbaux-dcs--loe;is chef, . . . 
Premier. maréchaux-des-logis 
Mnréchaux-cles-l~gis fourriers ... 

- de 1•• classe • 
- de i• classe 

Brigadiers, 
Gendarmes. 
Indemnité JIUX marèchaux-des-logb four- 
riers . . . . . . . • . · , . 

Supfllémenl de lraiteruenl À 160 maré 
ehaux-des-Iogis chefs ,:ommanduls de 
hrigades ou de po~tes 

Indemnité de cavalier • 

Norubro 
••• 

Tl Ut8JI • 1 . 1 journie, ■Oft'fAtn. d'ln- 
annuel. dr:1~1~,1~, 

rou rrn1cs~ 

2,060 ~7,080 • • 
l,9IO 14<1,980 • • 
1,830 2Gô,l'i20 . • 
t,690 7c,ï,260 • . 
1,390 1114,600 1 • 
t,360 20,400 . . 
1,:;10 1,390,080 • • 
1,230 1,478,460 . . 
t,180 413,000 • , 
1,160 lSS,000 • » 

4110 6,W0 • 1 • 
90 23,WO > • 
'!60 41>4,7,.0 .. 638,381> 

---- ---- 
ll,'26~,'l!ï0 . 038,33ti 
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BUDGET DE L'EXERCICE i9tl . 
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DÉSIG1'A.'l'l01' DJ,;S DÉPENSES ET 8Ell "VICES . 

CRtDITS 

pqur l'exercice I pour l'exercice 
1911. 

CRÉDITS 

1910 • 

2 

)l 

li 

e. 

(. 

g. 
h. 
i. 
j. 

k. 

l. 
m. 
tl. 

o. 
P· 

q. 

r. 
,. 
t. 
u. 

Ru>O~T. . fr. 1,,0,,814 75 1 8,344,774 7!SI 8,jl4,578 7b 
Casernement. 

Entretien des casernes et du mobilier. Lo1ers de locaux. Tuitemeots de ciDq commis et de 
cinq surveillants du r:énie et salaire du pi:rsonoel temporaire à employer pour le service 
du casernement de la 1:emlarmeric . 

Abonnement téléphonique des brii;ades 

Dépenses dlver&es. 
Frais rie bureau des officiers et -les sous-officiers. 

Id des ,li ITérenls chers de ,iervice du génie 
l'tfoyens de transport aux troupes en marche 
Indemnités de voya6e. ,le séjour, de déménagement et de tournée des officiers ile gendar 

merie. Voyaces des officiers a1lmis â la pension, pour se rendre ,tans le lieu de leur 
domicile à l'intérieur du Royaume lndcmnilés de YOyage et de 1éjour dues aux officiers _el 
au personnel du génie à l'occasion de voyages eïfectués pour l'entretien des casernes de 
~endarmerie. indemnités de voyat;e el de séjour aua officiers de l'armée, membres des 
Jurys d'examen ile la ceo,Jarmer,e . 

Indemnités du cher de travail exrraordinaire ou supplémentaire à ces officiers el a ce per- 
sonnel ainsi qu'aux chers de briga,le pour la direction ou la surreillance de ces travaux. 

Indemnités de déménagement des sous-officiers, brigadiers et Gendarmes. 
Armement et munitions. • • 
Service sanitaire des officiers, sous-officiers el gendarmes ainsi que ·des chevaux de la gen 

darmerie. 
Traosporl de fonds, d'effets, etc .. 
Dépenses imprévues non libellécsau Bmlcct,achal de décorations militaires, perles de chevaux 
dans I'exécution d'un service commandé, traitement des officiers en non-activité, etc. 

Allocation pour l'entretien des écuries et la ferrure iles cberaux de l'escadron mobile el 
d'instruction. • • . . • . . 

Allocalioo pour l'achat de petit matériel pour les écuries. 
Frais d'entretien dans les Mpitau:11 des sous-officiers, brigadiers et gendarme., mariés • 
fonds d'instruetirm • • 
Abonnement au· Recueil du loi, el arritb . • . 

CHAPITRE Il. 

Pensions et secours. 

6¾5,000 • 
110,000 • 

112,000 • 
!'i,000 • 

20,000 • 

46,000 • 

!1,000 • 
54,000 • 
30,000 

98,000 • 
llS,000 , 

U,000 • 

7,000 • 
11,500 , 
7,000 • 
1.~00 • 
3,200 • 

1 1 . 
TOTAL DO CRUITftE Ier. , , . fr, 1 8,344,774 7!I 8,'il.(1~78 !i!S 

Au11■1nu101. . .fr, 

Pensions temporaires et arriérées; paiement des termes de pension échus avant l'inscription au crand-livre; 
secours à ties gendarmes el anciens gendaemes. à leurs veuves et à leurs ramilles j secours et indemnités ä 
des sous-officiers, brigadiers et gendarmes réformés • . . . . • . • • . . . • 

TonL co c11APn1111 II. . . fr. 

DEUXIÎ::ttlE SECTION, - DÊPEN8ES EXCEPTIONNELLES. 

C.8APITRE Ill. 

Services dlTers. 

Amélioration du casernement: bâtiments et mobilier 
Frais d'équipement el d'armement des hommes uemmés aux emplois nouvellement créés (pour mt!moire) 

Acquisition d'objets de couchage pour les hommes nommés aux emploi, nouvellement créés{pout mémoire) 

Reprise par l'Élal du service de couchage dans la province de Liége (pour mémoire). 

Torn ou cau1ru Ill. . . . fr. 

50,000 • 

50,000 , 

45,000 • 

4!i,O0O • 

AUG■UUUOl'f, • • tr. 

700,000 • 11,000,000 • 
• 41!,000 1 

!t!S,000 " 

25,000 • 

700,000 • 11,095,000 • 

D1■INDTIOft. • • (r 



( ¾5 ) ( Corps de la Gendarmerie.) 

DfVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

DIFFÉRENCES. CRfDITS DtPENSES 1 ----- ellov.M 4• 
OBSERVAT/ONS. pour l'exercice l'exercice 

.&.04.■S-T.ATJOJf# Dl■JJtVTIOJt. 
1909. 1908. 

130,l!lG 50 . 8,0!15,501 70 8,007,198 76 

. 

130,1IJ6 50 . 8,095,1501 70 8,007,108 76 
- 

130,106 50 

5,000 » n 45,000 . 42,506 8~ 

5,000 . • 45,000 • 42,306 82 

5,000 • 

• 300,000 • 600,000 • 7155,187 04 . 4_5,000 . 8,620 • ':I0,':l11J 50 

• 25,000 .,, 900 ~ 115,345 80 

• 25,000 • 25,000 • 20,94!1 68 

)) '595,000 • 014,5jO . 818,68!1 92 

- 
305,000 • 



1 N" 4 - XI] ( i ~ ; 

'1mDGÈT DE LjEXERCICE HHi. 

NUMÉROS 

des 

CIIAPITIIIS, 

D:ESIGl1A'fl01' ·»ES DEPENSES ET SER-VICES. 

CR.eDITS 

dt'm.audf, 

pour l'exercice I pour t'exerctee 
1011. 

CRtDl'fS 

1010. 

I 

1. 

H 

Jll. 

PREIIIÈRE SECTION. - DBPEll'SES ORDll'IIAIRES. 

Traitementl et autres allocations et prestations 

Peneions et secours 

DI<mXIÈIIE SE(;TIO.!'W. - DÉP.f.:ll'SES EXUEPTIOl'W!IELl,ES. 

Service, di,ers . • . . • , 

11,544,774 751 8/114,!178 ,5 

50,000 • 45,000 • 

100,000 • I 1,005,000 • 

!l!ISti!lllf,!, • . . fr. 1 91094,77.f 751 9,354,578 2/j 

füll Jl'IUTIO!I, • • fr. 



( rn ) (Corps de la Gendarmerie.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES .. 

- 
DIFFÊRENCES. CRÉDITS l oiPENSES 

1 
allo11ls 1 de -- i OBSERY ÂTJONS. pour l'exercice· l'exercice 

i.Ct:.■[l!ITATIO'!t. 01.1!1,CTIO?I. 

1 
1900. 1908. 

1 
1 

1~0,1!16'.50 . 81095,!i0I ro s,001,1g8 ze 

5,000' • . 45,000 . . 42,306 82 

n 305,000 . 63◄,520 • :818,69!5 92 

------- 

155,196(50 305,000 . 8,77!'i,t 11:;70 8,9581201 no 

,_ 

':2:'S9,803 50 
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